
ANNEXE LI : Définition des rubriques
du compte d’exploitation récapitulatif du producteur en Région wallonne

Le compte d’exploitation récapitulatif permet de déterminer pour un producteur donné, le coût-vérité total de la
production d’eau, le résultat net de la vente d’eau et le résultat net de l’activité ″Production″.

Chaque rubrique est commentée brièvement.
I. Ventes d’eau.
Est repris le chiffre d’affaires du producteur relatif aux ventes d’eau et établi selon les règles comptables usuelles

des entreprises.
II. Coût-vérité total de la production.
Le coût-vérité total de la production se compose de la somme du coût vérité des unités de production, du

coût-vérité des lignes de transport et des achats d’eau traitée.
II.A. Unités de production.
Est repris le coût-vérité de l’ensemble des unités de production pour l’exercice.
II.B. Lignes de transport.
Cette rubrique se compose du coût-vérité de l’ensemble des lignes de transport pour l’exercice.
II.C. Achats d’eau traitée.
Cette rubrique comprend le coût des achats d’eau traitée pour les consommations de l’exercice.
III. Résultat net de la vente d’eau.
Le résultat net de l’exercice est la différence entre les ventes d’Eau (rubrique I) et le coût-vérité total de la

production d’Eau (rubrique II).
IV. Résultat net des travaux facturés aux tiers.
Il s’agit des frais des services opérationnels (techniques) réalisés pour compte de et à charge des tiers.
Les coûts des travaux pris en charge par le producteur sont repris dans cette section.
Les revenus correspondants sont reconnus en regard de ces charges sous la forme d’une facturation aux tiers.
V. Résultat net de l’activité ″Production″.
Le résultat net de l’activité ″Production″ se compose de la somme du résultat net de la vente d’eau (rubrique III)

et du résultat net des travaux nets facturés aux tiers (rubrique IV).
VI. Information complémentaire.
Le coût de la production immobilisée est mentionné à titre d’information complémentaire. La production

immobilisée comprend l’ensemble des travaux réalisés par les services du producteur.

- Mobilier technique en leasing (appareils de laboratoires, ...) et matériel technique en leasing (engins de travaux
publics,...).



             N.B. Cette annexe a été insérée par l'AGW du 14 juillet 2005, art. 2.




